
 

 

Après avoir été informé de la présence de bactéries E-coli dans la pâte d’une pizza surgelée de la 

gamme Fraîch’Up et parce que la santé et la sécurité des consommateurs est sa première priorité, 

Buitoni a décidé, par mesure de précaution, de procéder à un rappel immédiat de l’ensemble des 

pizzas surgelées Fraîch’Up.  

Nos procédures de fabrication, nos contrôles qualité et le respect des consignes de conservation, 

de préparation et de cuisson, garantissent l’hygiène et la sécurité alimentaire de nos pizzas.  

Référence : Toute la gamme Fraich’Up (4 Fromages, Bolognaise, Royale…) 
Numéro de lot : Tous 
Pizzas achetées avant fin mars 

 

 
 

Il est demandé aux consommateurs ayant acheté des pizzas surgelées Fraîch’Up avant fin mars 

2022 de :  

- Ne pas les consommer 

- Faire une photo de l’emballage avec les références du produit (Date de Durabilité 
Minimale, numéro de code barre, numéro de lot, heure de production) afin d’obtenir un 
remboursement en contactant le service consommateurs au 0800 22 32 42 (service et 
appel gratuits),  

- Jeter les produits. 

Buitoni présente toutes ses excuses aux consommateurs et à ses clients 

Le 18/03/2022 

A apposer jusqu’au 18 mai 2022 inclus 

Emplacement des 

informations relatives à 

la référence du produit 


